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ARTICLE 5

À l’alinéa 17, supprimer les mots :

« à l’exclusion de toute information présentant un caractère de confidentialité industrielle
ou commerciale ou relevant du secret médical, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer cette phrase, qui introduit un risque de voir certaines
informations importantes ne pas être  publiées dans les documents permettant  de faire  toute la
transparence sur les réunions des commissions d’expertises visées à l’article L1451-1.


